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Etat des lieux 
 

Une forêt qui souffre : 

 des suites de la tempête de 1999 

•  l’équivalent de 15 récoltes annuelles 

renversées 

•  des milliers d’arbres ébranlés par ce 

coup de vent 

 des évolutions du climat : 

sécheresses  

•  des chênes âgés qui dépérissent 

•  des arbres semenciers qui perdent 

leur capacité fructifère 

• des espèces invasives qui prospèrent 
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Etat des lieux 
 
 

Une forêt qui subit les assauts de l’urbanisation : 

 

 morcelée par des grandes voies de circulation : 

• automobiles   

• ferroviaires 

• fluviales  

• et constituée d’enclaves non « résorbables » : nœud 

ferroviaire d’Achères 

 corsetée dans un tissus urbain très dense 

 une forêt qui a perdu ¼ de sa surface en 100 

ans 
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Etat des lieux  
 

 

Une forêt qui accueille un public 

très nombreux : 

 une forêt très accessible : 

•  par les routes 

•  par les transports en commun 

•  par la proximité de grandes 

agglomérations 

 plus de trois millions de 

visites par an : 

•  promeneurs, joggers 

•  cyclistes, cyclotouristes 

•  cavaliers… 

 



6 

Etat des lieux  
 

 

En conséquence, une forêt qui souffre aussi d’une 

fréquentation non souhaitée  
 

 un vandalisme important : 

•  dépôts sauvages en forêt 

•  problème de la propreté 

•  prostitution 

 

 gens du voyage 
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Des atouts à valoriser  
  

De grandes richesses patrimoniales 

 un patrimoine historique remarquable : 

• Château de la Muette 

• Château du Val 

• Terrasse du château 

• Château de Saint-Germain en Laye 

• l’ancien mur d’enceinte du grand parc de 

Versailles et ses grilles et portes 

• les oratoires 

• des carrefours en étoile  

majestueux 
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Des atouts à valoriser  
 

 

De grandes richesses patrimoniales 
 

 un patrimoine naturel à préserver et valoriser : 

• l’Etang du Corra 

• la mare aux Canes 

• zones humides au sud du massif 

• des espaces ouverts riches en  

biodiversité : ancien champ de tir, ancien hippodrome, 

carrière Fayolle 

• Un corridor écologique entre les deux forêts de Marly 

et Saint-Germain à maintenir ouvert 
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Rappel des objectifs  
 

 

Conjuguer dans un juste équilibre les trois fonctions 

principales de la forêt : 

 

 Accueillir et guider le public et les usagers 

 

 Protéger voire augmenter la richesse 

environnementale et la biodiversité de la forêt 

 

 Produire le bois dont la société a besoin 
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Projet de plan d’actions : ACCUEILLIR  
 

 Une forêt plus accueillante et accessible 

 Une forêt plus propre 

 Une forêt pour tous les publics, accueil des 

personnes à mobilité réduite 

 Améliorer la circulation des cavaliers 

 Des boucles à vélo en forêt, accessibles à tous 

 Valoriser les potentialités d’accueil du site du Corra 

 Mise en valeur et restructuration des entrées de forêt 
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Projet de plan d’actions : ACCUEILLIR  
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Projet de plan d’actions : PROTEGER  
 

 Les milieux ouverts, sites d’intérêt écologiques 

 

 Connaître et préserver les mares forestières 

 

 Classer la forêt en forêt de protection 
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Projet de plan d’actions : ACCUEILLIR  
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Projet de plan d’actions : ACCUEILLIR  
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Projet de plan d’actions : RECONSTITUER  
 

Des plantations pour reconstituer la forêt 
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Projet de plan d’actions : ACCUEILLIR  
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Projet de plan d’actions : 

Un niveau d’entretien en-dessous des réels besoins : 

 

• trop de dépôts sauvages et nombreux déchets diffus 

• des pelouses et aires de jeux insuffisamment entretenus 

• du mobilier en bois (bancs, tables, panneaux) en 

mauvaise état 

• signalétique insuffisante 

• des aires d’accueil et des allées insuffisamment 

sécurisées 
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Suite des travaux et calendrier : 

 Mise en place de groupes de travail permettant 

d’élaborer le plan d’actions 

 Elaboration de la charte d’engagement des 

partenaires et de financement 

 Restitution et conclusion lors des assises de la forêt 

domaniale de Saint-Germain au printemps 2018  



Merci de votre attention 

 

Questions et échanges 
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